Recrutement de personnels temporaires pour assurer le service minimum d'accueil des élèves à l'occasion d'un mouvement de grève impliquant au moins 25 % des enseignants.
A utiliser si la collectivité n'a pas anticipé la création de postes
Nomination d'un agent non titulaire en remplacement d'un titulaire momentanément indisponible

Le Maire de la commune .....................,

-
Vu le Code de l’Education Nationale,
-
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

-
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,
-
Vu le décret n° 87-1108 du 30 décembre 1987 modifié fixant les différentes échelles de rémunération pour la catégorie C des fonctionnaires territoriaux,
-
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale,

-
Considérant qu’il convient d’assurer l’accueil des enfants durant le temps scolaire dès lors que le groupe scolaire compte au moins 25% d'enseignants grévistes le  …………..,
-
Considérant la candidature de M.................................., né le ............................. à .............................., 
-
Considérant qu'il remplit les conditions générales de recrutement prévues à l'article 2 du décret n° 88-145 du 15 février 1988 précité,

-
Considérant qu'il a satisfait à la visite médicale d'embauche auprès du Dr. ............, Médecin généraliste agréé,

A   R   R   E   T   E

ARTICLE 1er - Du ...................... au ....................., M................................ né le ..................................... à ............................................, demeurant à ............................, est nommé en qualité de …………….. (grade) auxiliaire temporaire dans les services de la commune ..................... (Si l'agent travaille à temps non complet : Il effectuera … h de travail par semaine en moyenne).
ARTICLE 2è - Durant cette période, il percevra une rémunération correspondant à la valeur de l'indice brut …………, majoré (au 1er juillet 2009) ……...  

(Ou, si l'agent travaille à temps non complet : Durant cette période, il percevra une rémunération calculée à raison de …./35èmes de la valeur de l'indice brut …………, majoré (au 1er juillet 2009) ……...  )
ARTICLE 3è - Le ....................., il quittera ses fonctions sans autre préavis.

ARTICLE 4è - En application des dispositions de l’article R 421-1 du Code de Justice Administrative, cette décision peut faire l'objet d'un recours en annulation devant le Tribunal Administratif de PAU dans le délai de 2 mois de la notification à l'intéressé.

ARTICLE 5è - Ampliation du présent arrêté, qui sera notifié à l'intéressé, sera transmise à :

-
au représentant de l'Etat dans le département.

-
au Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Pyrénées-Atlantiques.

Fait à ................, le...................

Le Maire,

